
Assistance psychique sociale  
et éducative en Famille

F A R É



Qu’est-ce que le FARÉ ?

•   Nous sommes un service ambu-
latoire d’assistance psychique, 
sociale et éducative en famille.

•   Nous sommes dûment agrémen-
tés par le Ministère de l’Éducation 
nationale, de l’Enfance et de la 
Jeunesse (MENJE) et reconnus par 
l’Office National de l’Enfance (ONE).

•   Nos intervenant(e)s sont tou(te) s 
diplômé(e)s en sciences sociales 
et éducatives avec une formation 
supplémentaire en approche  
interactionnelle et systémique.

Quelle est notre  
population cible ?

Les familles
•   ayant des difficultés dans l’éduca-

tion de leur(s) enfant(s) et souhai-
tant une aide professionnelle ;

•   confrontées à un risque de  
placement judiciaire des enfants ;

•   dont l’(les) enfant(s), après un pla-
cement, font un essai de réintégra-
tion dans leur milieu familial.

Quelle est notre  
manière de travailler

Nous travaillons avec SOP (pratique 
axée sur la sécurité pour la protec-
tion de l’enfance et de la famille) et 
avec l’approche interactionnelle et 
systémique de Palo Alto.

Nous collaborons avec :
•   les parents, pour trouver  

ensemble des solutions ;
•   tous les acteurs du secteur  

psycho-socio-éducatif ;
•   l’Office National de l’Enfance 

(ONE) ;
•   le Tribunal de la Jeunesse et  

les instances judiciaires.

Quelle est notre mission ?

Notre mission est de proposer une 
assistance psycho-socio-éducative 
limitée dans le temps aux familles 
en difficulté. Il s’agit de trouver des 
solutions ensemble pour améliorer :
•   le bien-être et la sécurité  

des enfants ;
•   le bien-être des parents.

FARÉ 
= Famille 

Réactivée



Qui peut faire une  
demande au service FARÉ ?

•   la famille elle-même ;
•   le Tribunal de la Jeunesse ;
•   les assistants sociaux du secteur ;
•   toute autre personne impliquée 

dans le domaine privé ou  
professionnel de la famille.

En général, nos interventions sont 
prises en charge par l’ONE, ceci après 
l’introduction d’une demande via un 
formulaire spécifique et après accep-
tation du dossier :

www.men.public.lu
Aide et Assistance 
Aide à l’Enfance

Où nous contacter ?

FARÉ
T : +352 621 834 623
E : fare@cjf.lu

Caritas Jeunes et Familles a.s.b.l
T : +352 26 56 53-1
Pour plus d’informations :
www.cjf.lu




